
 
LP AMIRAL LACAZE      
1, AVENUE STANISLAS GIMART 
97493 SAINT-DENIS 

 
Tél: 02 62 28 37 75 
E-mail: ce.9740479c@ac-reunion.fr 

 

Attestation de PFMP  

A remettre au stagiaire à l'issue de la PFMP 
 

 
Conformément à l'article D. 124-9 du code de l'éducation, une attestation de stage est délivrée par l'organisme d'accueil à tout élève.  
 
Ce document doit être complété et signé le dernier jour du stage par un responsable autorisé de l'entreprise d'accueil.  
Elle est remise au lycéen stagiaire, et également remise à l'établissement scolaire. 
Elle est conservée dans l'entreprise et dans l'établissement. 

 

L'entreprise (ou l'organisme d'accueil) : 

 
Nom: ………………………………………… 
 
Adresse: …………………………………………………………………………………… 
                
              …………………………………………………………………………………… 

N° d'immatriculation de l'entreprise (SIRET): ………………………………………… 

Représenté(e) par (nom) :  …………………………………………  Fonction: ………………………………………… 

 
Atteste que l'élève désigné ci-dessous: 
 
Prénom : ………………………………..   Nom:    ………………………………………… 

Classe: ………………………………………………………. 

Date de naissance : ……………………………………………….  

 
scolarisé dans l'établissement ci-après : 
 
Nom : LP AMIRAL LACAZE 
Adresse: 1 AVENUE STANISLAS GIMART                
               97493 SAINT-DENIS  
 
Représenté par (nom) :   Mme PEREGO Anne                    en qualité de chef d'établissement 

 

a effectué un stage dans notre entreprise ou organisme  
 
du   03/03/2025  au 14/03/2025 
 
soit une durée effective totale de 10 jours (en nombre de jours) 
 
Nombre de jour(s) d’absences :  ………………………………………………………………………………… … …  
 
………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………. 
Gratification versée par l'entreprise ou la structure d'accueil au stagiaire le cas échéant : .......... € 
 
Fait à .................................., le ................. 
 
Signature et cachet de l'entreprise ou de l'organisme d'accueil 


